
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

DESCRIPTION DU POSTE 
 

 
Contexte : Expérimentation du protocole Calliope auprès d’enfants et adultes victimes de violences définie par 
un cahier des charges 
 
Intitulé du poste : Intervenant Calliope chargé de l’accompagnement de la parole des victimes en justice 
par le biais du protocole Calliope 
 
Positionnement du poste dans l’organisation : Sous l’autorité de la Présidente de l’association nationale des 
comités de vigilance Alexis Danan  
 
Pré-requis : l’intervenant Calliope sera formé au préalable au programme Calliope pour la réalisation des 
accompagnements de la parole des victimes en justice  
 
Profil : travailleur social, intervenant socio-judiciaire, éducateur 

 
 MISSIONS  
1/ Accompagnement des victimes dans le respect du protocole Calliope 

- Tenue des documents du protocole Calliope 
- Tenue d’un tableau de suivi quantitatif et qualitatif 
- Tenue d’un calendrier personnalisé  
 
2/ Développer le réseau local par des rencontres partenariales 
- Faire connaître l’expérimentation auprès des acteurs locaux (aide aux victimes, médico-social, justice, forces 
de l’ordre, …) 

- Promouvoir les actions de l'association auprès des partenaires rencontrés (Formations des professionnels, 
Congrès…)  

 
Suivi : l’intervenant Calliope aura des entretiens réguliers de supervision métier et de suivi en vue du respect du  
protocole Calliope 

 
COMPÉTENCES et APTITUDES 
- Conduite d’entretien 
- Autonomie 
- Organisation et rigueur dans l’exécution des tâches confiées 
- Dynamisme et réactivité 
- Respect de la confidentialité des accompagnements  
- Respect de la réglementation et de l’utilisation des documents   

 
 

CONDITIONS DE TRAVAIL  
Prise de poste : à compter du 1er août 2025 
Nature du contrat : CDD 6 mois renouvelable 1 fois 
Lieu de travail : Brest - déplacements ponctuels sur le territoire et au siège de l’association nationale 
Matériels fournis : ordinateur, téléphone professionnel, local équipé, outils 
Rémunération : 2060 € Brut 
Temps de travail : 35h/semaine 
Avantages : Mutuelle employeur 


